RÉPUBLIQUE FRANCAISE

DÉPARTEMENT DU BAS RHIN 
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PROCES VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 28 MARS 2019 A 20H00
1. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 
Le conseil municipal, après délibération et aucune objection n’étant formulée, sous la présidence de l’adjoint Caroline GAILLARD (hors de la présence du Maire) 

VOTE ET ACCEPTE A L’UNANIMITE LE COMPTE ADMINISTRATIF 2018 comme suit : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT :

- RESULTAT 

 
183 609,76 €  

SECTION D'INVESTISSEMENT :

-  RESULTAT CUMULÉ





15 801,74 €

RESULTAT GLOBAL :
- EXCEDENT DE CLOTURE.
199 411,50 €

2. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2018 
Le Conseil Municipal, 

- DECLARE UNANIMEMENT que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2018, par le receveur, visé et 

certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part.

3.  AFFECTATION DU RÉSULTAT D’EXPLOITATION 2018
Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2018 ce jour. 

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2018, constatant que le compte administratif présente : un excédent d'exploitation de 199 411,50 €  
Après délibération, à l’unanimité des voix, le conseil municipal, 

DECIDE d'affecter ce résultat comme suit : 

- C/001 Report résultat investissement (recettes) :
15 801,74€ 

- C/002 Report résultat fonctionnement (recettes) :
167 491,50 € 
- Report Reste à réaliser DEPENSES


75 000,00 € 
- Report Reste à réaliser RECETTES


43 080,00 €
· C/1068 Excédent d’investissement 
 

16 118,26 €

(suite déficit section investissement) 

4. BUDGET PRIMITIF 2019
Le conseil municipal, à l’unanimité des voix 
ADOPTE le budget primitif de l’exercice 2019 au niveau des chapitres tant en section d’investissement qu’en section de fonctionnement, comme suit : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT EQUILIBREE : 
-571 217,50 €  

SECTION D'INVESTISSEMENT EQUILIBREE : 
-358 000,00€   

5. TAUX D’IMPOSITION 2019 
Après délibération, à l’unanimité des voix, le conseil municipal, 

DECIDE de maintenir les taux d’imposition au niveau de 2019. 

Les taxes directes locales s’établiront comme suit :     

- TAXE D'HABITATION
11.05 % 

- TAXE FONCIER BÂTI
6.92 % 

- TAXE FONCIER NON BÂTI.
44.89 %

6. AFFECTATION DU PRODUIT DE LA CHASSE 2019 

Après délibération, à l’unanimité des voix, le conseil municipal, 

DECIDE de verser l’intégralité de la cotisation d’assurance à la Caisse d’Assurances Accidents Agricole du Bas-Rhin à savoir la somme de 7 589 euros pour l’année 2019. 

CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision et L’AUTORISE à signer toutes pièces. 
7. MOTION DE SOUTIEN POUR LE DESTOCKAGE INTEGRAL DES DECHETS ULTIMES DE STOCAMINE

Par arrêté préfectoral du 3 février 1997, le Préfet du Haut–Rhin a autorisé la société STOCAMINE à exploiter un centre de stockage de déchets industriels ultimes sur le site de la mine Joseph ELSE situé sur le ban de la Commune de WITTELSHEIM, dans le Haut-Rhin.

Ainsi, entre 1998 et 2002, 44 000 tonnes de déchets ultimes (essentiellement des résidus d’épuration des fumées d’incinération d’ordures ménagères et de déchets industriels, des déchets arséniés, de l’amiante ou encore des sels de traitement, y compris cyanurés et du mercure…) ont été stockées à 550 mètres de profondeur dans des galeries de sel gemme spécialement creusées pour les accueillir.

Suite à un incendie en septembre 2002, déclaré au fond de la mine, l’activité de stockage a été arrêtée définitivement et STOCAMINE a été condamnée pour le non-respect du cahier des charges, en raison de la présence de déchets non autorisés.

Par arrêté préfectoral en date du 23 mars 2017, le Préfet du Haut-Rhin a acté l’autorisation de prolongation pour une durée illimitée du stockage souterrain en couches géologiques profondes de produits dangereux non radioactifs dans le sous-sol de la commune de WITTELSHEIM. Suite au rejet du recours gracieux de la Commune de WITTENHEIM contre cet arrêté préfectoral, la Ville a déposé un recours de plein contentieux devant le Tribunal Administratif de Strasbourg afin d’obtenir l’annulation de ce dernier. Le Conseil Départemental du Haut-Rhin et la Région Grand EST se sont associés au contentieux, actuellement encore en cours.
Par la suite, le Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire François de RUGY a pris la décision lundi 21 janvier 2019 d’enfouir définitivement sur le site de STOCAMINE à WITTELSHEIM, 42 000 tonnes de déchets ultimes, soit 95% de déchets stockés initialement, sur proposition des Mines de Potasse d’Alsace, sans prendre en considération les avis contraires des Parlementaires et Maires Alsaciens, des associations environnementales et sans attendre la fin du contentieux engagé.

Le 12 février 2019, une délégation d’Elus Alsaciens a rencontré le Ministre François de RUGY. Lors de cette réunion, ce dernier est revenu sur sa position et a demandé une étude complémentaire sur la faisabilité financière et technique d’un déstockage partiel des déchets, estimant notamment que le confinement des déchets incendiés en 2002 du bloc 15 est inévitable.

Cette étude, dont l’issue est incertaine et qui ne concerne qu’un déstockage partiel, sera rendue rapidement. 
Plusieurs études environnementales ainsi que le rapport de la mission d’information parlementaire du 18 septembre 2018 indiquent d’ores et déjà que le déstockage total est possible. 
Par ailleurs, il faut noter que l’étude d’impact de l’étude environnementale initiale se basait sur des postulats tronqués car seule une quantité infinitésimale de produits a été prélevée. Or, en réalité, l’histoire a démontré en 2002, qu’il existe une grande incertitude et des inexactitudes concernant la nature et les quantités respectives de déchets stockés, ainsi que la répartition exacte des différentes catégories de produits dangereux.
Garder ces déchets ultimes enfouis serait une grave erreur car le risque de pollution de la nappe phréatique à grande échelle est réel et affecterait à long terme l’irrigation des terres agricoles, la distribution d’eau potable ainsi que la santé des personnes. En effet, STOCAMINE se trouve en amont de cette nappe, qui est une des plus importantes réserves en eau souterraine du continent européen.
En outre, il a été constaté que certaines galeries creusées convergent et que les matériaux d’emballage des déchets ultimes se compactent et se détériorent, pouvant alors occasionner un déversement ou une infiltration future de ces déchets dans le sol directement.

Le principe de précaution inscrit dans la Constitution doit être appliqué et nous avons le devoir de préserver la nappe phréatique pour nos générations futures. C’est pourquoi, nous exigeons que la solution du déstockage intégral soit adoptée par le pouvoir politique qui doit prendre la seule décision qui préserve l’avenir de notre territoire.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
· DECIDE D’APPROUVER la motion de soutien pour le déstockage intégral des déchets ultimes de STOCAMINE à WITTELSHEIM.

8. CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL A TEMPS PLEIN 

Après en avoir délibéré, Le conseil municipal, 
· DECIDE UNANIMEMENT de la création d’un emploi permanent d’adjoint technique territorial à temps complet, pour les fonctions d’ouvrier communal.  
Après le dépôt des candidatures et les entretiens d’embauche, le choix s’est porté sur la personne de M. Laurent SCHNOELLER qui emménagera dans notre commune, rue du Bernstein, début avril.

9. CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE CONTRACTUEL (Accroissement saisonnier d’activité) 
Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix, 
- APPROUVE la création d’un emploi d’adjoint technique territorial. 
- CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision et l’AUTORISE à signer toutes pièces. 

Cet accroissement saisonnier est attribué à Denis MEYER qui assurera aussi le tuilage nécessaire avec son successeur, Laurent SCHNOELLER.
10. POINTS DIVERS 
· Béton rue du Giessen : 
Suite à un incident lors de travaux, une trainée de béton a souillé la chaussée de la rue du Giessen sur plus de 100 mètres. Après plusieurs contacts avec l’entreprise chargée du transport, une solution a été trouvée. Si sa mise en œuvre ne devait pas donner satisfaction, le dossier sera transmis à l’assurance de la commune.
· St Gilles : 
La nouvelle plateforme près de l’église St-Gilles, qui doit assurer une meilleure sécurité lors du déplacement des paroissiens sur le site et une amélioration des conditions de travail et d’accueil lors des pèlerinages ou autres évènements culturels, est actuellement retravaillée. Son niveau sera baissé et elle sera agrandie vers le sud et l’ouest. L’entreprise ID Rénovation terminera les travaux avant l’été. L’entreprise Wendling Nicolas assurera la plantation des arbustes au niveau des bâches. L’aménagement définitif, mise en place de bancs, tables et poubelles et les conditions d’utilisation de l’aménagement seront discutés et affinés prochainement. 

Les portes de l’église seront repeintes pour l’été, des devis sont en cours d’élaboration.
· Travaux à prévoir : 
Un abri près de l’atelier pour stocker le sel et d’autres fournitures ou matériels volumineux est nécessaire. La faisabilité de ce projet devra être étudiée dans les meilleurs délais.
Suite aux problèmes d’évacuation des eaux, sur le chemin perpendiculaire à la route Romaine, il est nécessaire de mettre en place soit un dessableur plus volumineux soit de trouver un moyen de dévier l’eau de ruissellement en amont et de placer un caniveau sur les tuyaux posés l’année dernière. 

Une réflexion sera menée quant au devenir de notre salle des fêtes et l’opportunité d’en édifier une nouvelle sur un autre site. Il est cependant primordial de changer les tuiles de la salle actuelle afin d’en garantir l’étanchéité pour les prochaines décennies quel que soit son affectation future. 
· Apport volontaire Biodéchets

Le SMICTOM souhaite implanter de nouveaux points d’apport volontaire Biodéchets, principalement des déchets organiques de cuisine, pour répondre aux nouvelles obligations légales et à l’arrêt de l’unité de compostage de Scherwiller, suite à l’incendie de juillet 2018. 
La phase expérimentale ayant été fructueuse, les élus du SMICTOM ont donc décidé de généraliser la collecte en apport volontaire sur tout le territoire à partir de juin 2019. 

Le tri des bio déchets a trois avantages : 

· La réduction du volume d’ordures ménagères 

· La réduction des tonnages à incinérer 

· La mise à disposition d’une nouvelle ressource naturelle pour le territoire 


Trois points d’apports ont été choisis : près de l’école à côté des bennes à verre, à Hohwarth, rue St Gilles  et  sur l’aire de retournement du nouvel AFUA du Hunschweiller.
· Le cabinet de géomètres Schaller-Roth-Simler va établir un relevé topographique rue de Dambach et rue des Alouettes pour un montant de 2 112€ TTC en prévision des travaux de voirie
· Poteau rue du Bernstein

Un poteau en bois portant des câbles de téléphone sera remplacé dans la rue du Bernstein la semaine du 8 au 12 avril.

· Echange ou achat/vente de parcelles forestières : ECIF 

Définition 

Le dispositif ECIF (Échanges et Cessions d'Immeubles Forestiers) est un mode d'aménagement foncier basé sur le volontariat et pouvant s'appliquer à l'ensemble du département du Bas-Rhin. Les objectifs sont de :

· favoriser la réunion de parcelles mitoyennes,

· résorber le micro-parcellaire en réduisant le nombre de comptes de très petites propriétés boisées,

· agrandir la taille des unités de gestion afin de garantir la gestion durable des forêts, améliorer les conditions d'exploitation des petites propriétés forestières,

· améliorer les conditions d'exploitation des petites propriétés forestières.

Ce dispositif s'applique uniquement en forêt privée.

A-Conditions pour bénéficier du dispositif ECIF :
Pour bénéficier du dispositif ECIF le propriétaire forestier vendeur doit s'engager à :

-
céder l'ensemble de ses parcelles forestières sur la commune sans dépasser une surface de 1,5 ha et une valeur de 7500 euros (ces deux conditions ne s’appliquent pas pour les échanges).

-
réaliser la cession/ échange avec un propriétaire disposant d’au moins d'une parcelle contiguë.

Plusieurs cas de figure ne permettent pas de recourir au dispositif ECIF à savoir :

-
le bien mis en vente est sous une hypothèque. Pour réaliser la vente, il faudra alors passer par un notaire,

-
la succession est non réglée pour la ou les parcelles dont la cession est souhaitée,

-
la parcelle est en indivision avec de nombreux indivisaires ne pouvant pas tous être présents lors de la signature des documents,

-
le bien fait partie intégrante d'un Espace Naturel Sensible,

-
la parcelle est concernée par une zone interdite au boisement suite à la réglementation des boisements,

· la parcelle est incluse dans un périmètre d'aménagement foncier.

B-Les principales étapes de l’ECIF
1- Animation réalisée par les conseillers forestiers en vue d’identifier des propriétaires vendeurs, acheteurs, co-échangistes.

2- Pré-instruction et montage du dossier ECIF.

3- Instruction du dossier par le Conseil Départemental.

4- Signature des actes sous seing privé et des différents documents constituants le dossier ECIF. 

5- Examen et validation du dossier par la Commission Départementale de l’Aménagement Foncier.

6- Inscription au livre foncier de Saverne et certificat envoyé par le Conseil Départemental  aux différentes parties. Conclusion de la vente ou de l’échange.

Notre commune étant site pilote pour ce dispositif, une réunion a eu lieu le 18 mars dernier. Près d’une centaine de personnes étaient présentes et ont montré un intérêt certain pour la démarche. La commune se tient à disposition pour toute question relevant du cadastre pour accompagner au mieux les propriétaires de parcelles forestières.

· PLUi : 

Le PLUi a été arrêté le 8 Février 2019 et a été soumis aux Personnes Publiques Associées (PPA) pour une période de 3 mois avant l’enquête publique qui devrait se dérouler à partir du 15 juin. 
A l’issue de la période de 3 mois pour les PPA, puis après l’enquête publique, les doléances seront examinées par la Communauté de Communes et les communes et feront l’objet ou non d’une modification du PLUi arrêté. 
 

A l’issue de cette phase, le PLUi arrêté sera corrigé en vue d’une approbation à la fin de l’année 2019.

A ce jour, trois personnes ont déjà déposé une requête. 
Quelques dates à retenir :

· Remerciements « Rêves de Noël » le samedi 13 avril à partir de 18h00 à la salle des fêtes

· Remise des prix du fleurissement le vendredi 26 avril à la mairie.

· Journée citoyenne – Fleurissement le samedi 18 mai à partir de 8h00, inscription pour le repas de midi souhaitée.
· Elections européennes le 26 mai de 8h00 à 18h00.

· Expo artistique à la mairie les 28 et 29 septembre.

· Bourse aux livres avec inauguration d’un point échange de livres les 19 et 20 octobre.

Affiché le 09/04/2019 
COMMUNE 


DE


SAINT-PIERRE-BOIS 











